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AMÉLIORANT LE SYSTÈME DE SANTÉ - (N° 3470) 

Adopté

AMENDEMENT N o AS238

présenté par
Mme de Vaucouleurs

----------

ARTICLE 14

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« La souscription de démarches ou de fournitures de services par le biais de la plateforme 
d’information et de service mise en place par la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie est 
complémentaire aux structures d’accueil présentes sur le territoire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à établir la complémentarité de plateforme de service nouvellement crée avec 
les structures d’accueil présente sur le territoire (MDPH, Maisons d’autonomie,...)

La plateforme mise en place par la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie a pour vocation 
première d’assurer une information claire et de qualité au public.

SI certaines démarches peuvent être simplifiées par l’intermédiaire de la plateforme, les gains de 
temps qui pourraient en résulter pour les structures ouvertes au public, telles que les MDPH ou les 
maisons d’autonomie, ne doivent pas se traduire par une réduction des moyens pouvant leur être 
affectés ; le gain de temps éventuel pour ces structures devant se traduire par un accueil renforcé et 
l’amélioration des délais de traitement des dossiers.


